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Gestion des avenants 
[bookmark: _Toc183080199]A	Généralités
[bookmark: _Toc183080200]Champ d’application 
Le présent document concerne l’élaboration de documents d’appel d’offres EES dans le cadre de projets d’aménagement, d’entretien et de goulets d’étranglement des routes nationales. 
[bookmark: _Toc183080201]Objet 
Le document donne un aperçu de la manière dont les appels d’offres EES sont élaborés et des exigences minimales auxquelles ils doivent répondre. Il indique également comment utiliser les bases légales, les directives de l’OFROU, les normes SIA ainsi que diverses autres lois, les prescriptions et les normes. Enfin, il décrit les prestations à fournir pour la phase de projet 41. 
Les documents d’appel d’offres à élaborer se basent sur les projets d’intervention et les projets de détail. 
Les objectifs et les prestations décrits dans le présent document ne sont pas exhaustifs et peuvent, au besoin, être complétés par écrit par l’adjudicateur au cours de l’élaboration du projet. 
[bookmark: _Toc183080202]But
Le présent document indique les exigences qualitatives minimales que l’auteur de projet doit remplir dans le cadre des documents d’appel d’offres. 
Ce document ainsi que les autres moyens auxiliaires pour l’élaboration des appels d’offres de l’OFROU permettent d’uniformiser les exigences relatives aux prestations des adjudicataires au niveau suisse dans toutes les filiales de l’OFROU chargées des infrastructures. 
Les objectifs et les prestations décrits dans le présent document ne sont pas exhaustifs et peuvent, au besoin, être complétés par écrit par l’adjudicateur au cours de l’élaboration du projet.
[bookmark: _Toc183080203]Objectifs 
Élaborer des documents d’appel d’offres complets, exempts d’erreurs et cohérents au niveau du contenu (y c. descriptif des prestations)
Limiter les possibilités de demandes d’avenants
Limiter les possibilités de spéculation dans l’offre
Élaborer des documents d’appel d’offres solides vis-à-vis d’un éventuel recours 
Tous les éléments constitutifs de l’appel d’offres doivent concorder entre eux au niveau de leur contenu et respecter les normes usuelles, les consignes de l’OFROU et les dispositions légales. 


[bookmark: _Toc183080204]B	Prestations 
[bookmark: _Toc183080205]Bases 
Les bases et les prestations détaillées sont décrites dans le document « Description des prestations de l’auteur de projet (APR) EES dans le cadre des phases d’appel d’offres et de réalisation ». 
Les thèmes définis lors de la réunion de lancement de l’appel d’offres (cf. « EES – Modèle de procès-verbal pour la séance de lancement APR pour l’appel d’offres ») doivent être traités sur la base des résultats de l’analyse des opportunités et des risques. Les résultats obtenus doivent être consignés dans un concept d’appel d’offres. 
[bookmark: _Toc183080206]Documents d’appel d’offres et leurs exigences/contenus 
Ci-après une énumération des principaux documents à préparer impérativement. 
[bookmark: _Toc183080207]Projet de contrat d’entreprise 
Le modèle de l’OFROU doit être utilisé tel quel (type EES). 
Les documents mentionnés ci-dessous doivent tous être conformes au projet de contrat d’entreprise. 
[bookmark: _Toc183080208]Publication SIMAP
Il convient d’utiliser le modèle de l’OFROU. 
La publication SIMAP doit notamment contenir les informations suivantes : 
Délais de l’ensemble du projet 
Données du projet avec indication de sa nature et des quantités principales 
Particularités du projet 
Formalités de remise des dossiers 
Indications spécifiques concernant l’adjudication (exclusion, par ex. en cas de partialité, etc.) 
Voies de droit 
[bookmark: _Toc183080209]Dispositions particulières 
Il convient d’utiliser le modèle de l’OFROU.
Les dispositions particulières doivent notamment contenir les informations suivantes : 
Organisation du maître d’ouvrage 
Réglementation concernant la fixation des prix (selon la norme SIA 118 prix unitaire, prix fixe, forfaits) 
Quantités principales des travaux 
Déroulement des travaux et délais 
Avancement des travaux 
Délimitations de l’appel d’offres 
Traitement des variantes (si autorisées) 
Caractéristiques particulières du projet
Travaux spéciaux et méthodes de travail 
Conditions locales 
Utilisation du terrain, conduites d’alimentation et d’évacuation 
Conditions générales relatives à la logistique de chantier 
[bookmark: _Toc183080210]Cahier des charges de l’auteur de projet 
Le cahier des charges décrit les caractéristiques et les exigences techniques du projet. 
Il s’agit notamment des indications suivantes :
Objectifs du projet 
Description technique des ouvrages 
Description détaillée des mesures d’entretien 
Exigences techniques 
Caractéristiques requises pour les matériaux 
Principe d’exécution 
Gestion du trafic, aspects sécuritaires 
Étapes, programme de construction 
Assurance qualité lors de l’exécution 
Plan de surveillance 
D’autres points peuvent être ajoutés ultérieurement 
[bookmark: _Toc183080211]Plans du projet 
Tous les plans à remettre doivent atteindre le niveau de détail fixé : 
D’autres points peuvent être ajoutés ultérieurement
[bookmark: _Toc183080212]Programme des travaux
Les exigences minimales relatives au programme des travaux que doivent établir les soumissionnaires dans le cadre de l’appel d’offres sont formulées ci-après. Elles doivent être portées à la connaissance de ces derniers de manière appropriée dans les documents d’appel d’offres. 
Le programme de construction à remettre doit notamment contenir les éléments suivants : 
Indication de la durée totale des travaux 
Indication des étapes clés à respecter impérativement 
Indication du chemin critique (ligne rouge et indication des tâches critiques) 
Indication des travaux principaux assortis de délais réalistes 
Indication d’un déroulement conceptuel des travaux 
Indication des interfaces prédéfinies 
Indication des étapes requises 
Indication des réserves du maître d’ouvrage 
Indication des interruptions requises 
Indication des divers facteurs d’influence supplémentaires, tels que co-entrepreneurs, fermetures, déviations, etc. 
Le nombre d’opérations doit être limité à un niveau raisonnable 
Le soumissionnaire doit expliquer ses principales prestations dans un rapport technique conformément au cahier des charges (valeurs des prestations). 
[bookmark: _Toc183080213]Descriptif des prestations
Les points suivants doivent être pris en considération : 
Seuls les travaux clairement définissables doivent faire l’objet d’un appel d’offres 
Les termes tels que « inclus » ou « à inclure » doivent être évités et les travaux, détaillés, doivent être affectés aux positions prévues à cet effet 
Les travaux doivent être attribués aux catalogues correspondant à leur catégorie 
Les positions supplémentaires doivent être évitées 
Les quantités mises en adjudication (pas de réserves) doivent être plausibles et compréhensibles (également par rapport à d’autres positions) 
D’autres points peuvent être ajoutés ultérieurement 

Exemple d’un descriptif de prestations (voir également annexe séparée) :
[image: ]
Subdivision des positions 
Exécution des travaux de jour ou de nuit 
Distinction entre livraison / montage / mise en service / autres prestations ou combinaison de ces éléments 
Désignation des travaux et/ou des composants 
Quantité / unité / prix 
Prix unitaires subdivisés en quantités de matériel et heures de travail 
Remarques avec, éventuellement, des renvois à d’autres annexes (par ex. cahier des charges, etc.) 

[bookmark: _Toc183080214]Rapport technique du soumissionnaire 
Le soumissionnaire doit rédiger un rapport technique et tenir compte entre autres des thèmes techniques suivants : 
Informations sur le personnel (en rapport avec le programme des travaux détaillé selon le point 6.6) 
Indication des interfaces 
Détails techniques sur le matériel, les câbles, les composants électroniques, etc. 
Description des principales prestations 
Logistique de chantier 
Gestion des urgences 
Gestion de la qualité du soumissionnaire 
D’autres points peuvent être ajoutés ultérieurement
[bookmark: _Toc183080215]C	Gestion de la qualité lors de l’élaboration des documents d’appel d’offres 

Chaque activité est soumise à une gestion de la qualité adaptée au niveau du projet. 
Gestion des risques à tous les niveaux 
Gestion opérationnelle des risques conformément à la documentation OFROU 89008 
Conformément aux exigences du chapitre 6 du document « Description des prestations de l’auteur de projet (APR) EES dans le cadre des phases d’appel d’offres et de réalisation » 
Examen de synthèse de l’auteur du projet conformément au chapitre 7 du document « Description des prestations de l’auteur de projet (APR) EES dans le cadre des phases d’appel d’offres et de réalisation » 
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